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(54) Boîtier distributeur sous pression pour produits visqueux

(57) Procédé de conditionnement pour produits ali-
mentaires visqueux à pâteux destinés à être déposés
sous forme d'une couche d'épaisseur sensiblement
constante, caractérisé en ce qu'on utilise un emballage
sous pression, comprenant un boîtier externe (1) com-
prenant deux chambres séparées, la première chambre
étant destinée à contenir le produit alimentaire, ladite

première chambre étant reliée à une valve qui contrôle
l'écoulement du produit dans un conduit de distribution,
ledit conduit de distribution étant muni d'un embout (2)
dont l'ouverture définit la largeur et l'épaisseur désirées
de ladite couche, en ce qu'on remplit ladite première
chambre avec ledit produit alimentaire et en ce qu'on
remplit ladite deuxième chambre avec un gaz propul-
seur sous pression.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] L'invention concerne les conditionnements
pour produits visqueux à pâteux, devant être stockés à
l'abri de l'air ambiant et destinés à être déposés sous
forme de dépôts réguliers sur un substrat, par exemple
des couches régulières minces déposées sur un sup-
port. Il peut s'agir par exemple de produits alimentaires
destinés habituellement à être tartinés sur une tranche
de pain ou tout autre type de support alimentaire.

ETAT DE LA TECHNIQUE

[0002] Les produits alimentaires dits "à tartiner" sont
conditionnés de différentes manières suivant l'utilisation
envisagée: récipients en métal, en verre ou en plastique
recouvert d'un couvercle en cas d'utilisations multiples
ou enveloppes composées de films plastiques ou mé-
talloplastiques en cas d'usage unique. Ledit récipient,
même s'il est recouvert d'un couvercle, n'empêche pas
le produit d'être soumis dès la première ouverture aux
diverses agressions provenant de l'air ambiant, pouvant
aller de la simple oxydation à des attaques bactérien-
nes, cryptogamiques ou virales. En ce qui concerne l'en-
veloppe, l'absence de rigidité du matériau à tartiner
qu'elle enrobe ainsi que son propre comportement fai-
blement rigide font qu'il est difficile de la déchirer et de
l'ouvrir proprement.
[0003] Enfin, quel que soit le conditionnement, les
produits contenus nécessitent l'emploi d'un outil inter-
médiaire, de type couteau, pour pouvoir être extraits de
leur emballage puis déposés sous forme d'une couche
plus ou moins fine adhérant à un support, typiquement
une tranche de pain. L'utilisateur se trouve souvent, no-
tamment lors de voyages ou de courts séjours hors de
chez lui, dans des situations où il ne peut disposer faci-
lement dudit outil intermédiaire, ce qui l'empêche de
consommer de tels produits dans des conditions de con-
fort et de propreté satisfaisantes.
[0004] Pour résoudre ce problème, ces types d'ali-
ments ont été conditionnés dans des tubes souples mu-
nis d'embouts, tels que ceux illustrés par FR 2 790 454.
Ainsi le produit reste longtemps à l'abri de l'air ambiant
même en cas d'utilisation multiple de l'emballage.

PROBLEME POSE

[0005] Toutefois, la manipulation d'un tube souple
n'est pas très aisée en ce sens que l'utilisateur doit avec
une même main appuyer sur la paroi souple du tube
pour faire sortir le produit et diriger l'embout muni de
l'orifice de distribution pour étaler le produit à l'endroit
voulu. Cela empêche l'utilisateur de contrôler parfaite-
ment non seulement la direction dans laquelle le produit
est projeté sur son support mais aussi le débit avec le-
quel il est distribué.

[0006] Les produits alimentaires concernés présen-
tent en effet un comportement visqueux en général
thixotrope en ce sens qu'il faut fournir initialement un
effort important pour vaincre la résistance à l'écoule-
ment visqueux du produit mais, une fois l'écoulement
initié, ce dernier s"'emballe" si la contrainte exercée
n'est pas aussitôt significativement diminuée. Il en ré-
sulte généralement une quantité massive de produit ar-
rivant sur le support. Ainsi, même si l'utilisateur arrive
avec une seule main à bien diriger le jet tout en exerçant
un effort intense sur la jupe souple, cette arrivée intem-
pestive de produit alimentaire ne permet pas de réaliser
des dépôts réguliers. Pour obtenir par exemple des cou-
ches d'épaisseur sensiblement uniforme, il doit faire ap-
pel à un outil intermédiaire tel que le couteau précédem-
ment cité.
[0007] La demanderesse a donc cherché, pour ré-
pondre aux problèmes posés ci-dessus, à mettre au
point un procédé de conditionnement qui permette de
conserver le produit visqueux à l'abri de l'air ambiant en
cas d'utilisations multiples et qui permette de distribuer
suivant une direction donnée une quantité contrôlée de
produit.

OBJET DE L'INVENTION

[0008] L'objet selon l'invention est un procédé de con-
ditionnement pour produits alimentaires visqueux à pâ-
teux destinés à être déposés sous forme de dépôts ré-
guliers sur un substrat, caractérisé en ce qu'on utilise
un emballage sous pression, comprenant un boîtier ex-
terne comprenant deux chambres séparées, la premiè-
re chambre étant destinée à contenir le produit alimen-
taire, ladite première chambre étant reliée à une valve
qui contrôle le flux de produit qui s'écoule vers un em-
bout dont l'ouverture possède la géométrie appropriée
au dépôt, en ce qu'on remplit ladite première chambre
avec ledit produit alimentaire et en ce qu'on remplit la-
dite deuxième chambre avec un gaz propulseur sous
pression.
[0009] Le produit visqueux est séparé du gaz propul-
seur car il est en général préférable d'éviter que ce der-
nier se mélange au produit visqueux. Même s'il est pos-
sible de trouver un gaz propulseur non agressif, ce der-
nier, en diffusant dans le produit puis en se dilatant au
cours de la dépression consécutive à la distribution, mo-
difie l'aspect de la dose distribuée. Dans de telles con-
ditions, même si le produit est exactement le même, il
se présente une fois distribué souvent sous la forme
d'une mousse ou d'une pâte dont la couleur et la con-
sistance diffèrent de celles du produit conditionné dans
les emballages habituels. Une bonne séparation entre
le gaz propulseur et le produit est donc souhaitable. Elle
peut être obtenue en choisissant un piston ou une poche
séparant deux chambres, l'une contenant le produit et
l'autre contenant le gaz propulseur, la poche ou le piston
étant capable de transmettre au produit la pression suf-
fisante pour inciter celui-ci à sortir du boîtier dès que la
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valve est actionnée. Ces séparations sont de préféren-
ce métalliques ou métalloplastiques de façon à limiter
la diffusion du gaz à travers leur paroi.
[0010] Avec une pression du gaz propulseur typique-
ment comprise entre 2 et 10 atmosphères à température
ambiante, il est possible de distribuer la plupart des pro-
duits visqueux, de type pâtes alimentaires à tartiner: fro-
mage fondu, pâté de foie, beurre, confiture, mayonnai-
se, moutarde, des mélanges pâteux contenant du cho-
colat, des amandes et des noisettes, des pâtes de fruits,
des condiments, tel que le Ketchup (marque déposée),
etc... Le produit à tartiner a une viscosité qui, à tempé-
rature ambiante, est typiquement comprise entre 103 et
107 centipoises ( entre 1 et 104 Pa.s). L'emploi selon
l'invention d'un boîtier sous pression se révèle particu-
lièrement avantageux pour les produits présentant une
viscosité comprise entre 102 Pa.s et 4.103 Pa.s.
[0011] Typiquement, une crème dessert a une visco-
sité de 300 Pa.s et une crème de gruyère ou un fromage
fondu (de type "La vache-qui-rit"; marque déposée) a
une viscosité de 3000 Pa.s, lesdites viscosités étant me-
surées dans les conditions suivantes:

Le produit est placé dans un bécher de 600 ml rem-
pli à 500 ml ( diamètre interne de 82 mm). La tem-
pérature du produit est de 25°C
On utilise un viscosimètre Brookfield muni du mo-
dule T-F du système Helipath plongé à 60 mm dans
le produit et la mesure est effectuée sur les 20 mm
de remontée à la vitesse de 0.3 tour par minute.

[0012] De préférence, le dépôt du produit alimentaire
est effectué directement sur un support, typiquement
une tranche de pain, par action sur la valve et en dépla-
çant l'embout au-dessus dudit support, en contrôlant la
distance entre l'orifice de distribution et le support et la
vitesse de déplacement du boîtier relativement audit
support.
[0013] Le boîtier est de préférence métallique, en
acier ou en aluminium. La valve permet de contrôler la
distribution du produit: ce dernier sort vers l'extérieur
sous l'effet de la pression du gaz propulseur transmise
par la paroi de la poche ou du piston. Pour le dépôt sous
la forme désirée (un cordon de section particulière, une
couche ayant une épaisseur donnée, etc...), l'utilisateur
n'a plus qu'à actionner sans effort la valve et le produit,
traversant la valve, est dirigé par un conduit de distribu-
tion vers un embout dont l'orifice de distribution présen-
te la forme adéquate. L'embout est une pièce rapportée
qui s'adapte sur l'extrémité du conduit de distribution
sortant de la valve, elle-même sertie sur le boîtier. On
peut adapter plusieurs embouts sur ledit boîtier en fonc-
tion de la forme recherchée pour le dépôt: un cordon
ayant section en forme d'étoile, une couche de largeur
et d'épaisseur données, etc....
[0014] Le récipient employé dans le cadre de cette in-
vention a des parois rigides: contrairement aux tubes
souples employés auparavant, l'utilisateur n'a plus à ap-

puyer sur les parois, ce qui lui faisait perdre une partie
de ses moyens. De même, comme il utilise une valve et
non une pompe, l'utilisateur n'a pas à fournir un certain
effort pour mettre en mouvement le produit visqueux.
Tout ceci lui permet de se concentrer sur la manière dont
il doit déplacer l'orifice au-dessus du support récepteur,
notamment sur la distance à laquelle il doit placer l'ori-
fice de distribution par rapport au support et sur la vites-
se avec laquelle il doit déplacer le boîtier. Cette dernière
est en relation avec la régularité du dépôt, car la quantité
de matière venant s'étaler en un endroit du support dé-
pend de la vitesse avec laquelle le boîtier est déplacé
par rapport audit support.
[0015] Le boîtier distributeur ainsi réalisé propose au
consommateur un nouvelle façon de tartiner ou d'étaler
un produit visqueux sur un support, demandant beau-
coup moins d'efforts qu'auparavant et lui permettant ain-
si de maîtriser ses gestes avec plus de précision. Cette
nouvelle manière de faire présente un caractère mani-
festement ludique, original et attrayant, tout en préser-
vant l'aspect original du produit alimentaire tel qu'il est
proposé dans les conditionnements de l'art antérieur.
[0016] Au-delà du côté ludique de la manipulation, le
boîtier selon l'invention donne à l'utilisateur la possibilité
d'être beaucoup plus précis qu'avec les emballages de
l'art antérieur. La pression régnant dans le boîtier due
au gaz propulseur évolue certes au cours de la vie du
boîtier distributeur mais elle reste sensiblement cons-
tante au cours d'une même distribution, ce qui est
d'autant appréciable lorsque l'utilisateur cherche à ob-
tenir un dépôt régulier, par exemple une couche d'épais-
seur sensiblement constante: il lui suffit de contrôler la
vitesse de déplacement relatif entre l'embout et le sup-
port.
[0017] D'autre part, le produit est distribué sous pres-
sion avec une certaine force qui le plaque sur son sup-
port et lui permet d'autant plus facilement d'y adhérer
que ce dernier présente une certaine porosité: sous l'ef-
fet de la pression résiduelle régnant dans le produit
après sa libération et de la vitesse ainsi acquise, le pro-
duit visqueux s'insinue dans les pores du support, ce
qui constitue autant de petits ancrages. On peut estimer
qu'une condition minimale à une certaine adhésion du
produit sur son support correspond au fait que, immé-
diatement après son dépôt, le produit ne se détache pas
du support sous l'effet de son propre poids. Ainsi le boî-
tier obtenu selon l'invention se prête particulièrement
bien aux produits alimentaires que l'on tartine habituel-
lement sur une tranche de pain ou tout autre support
alimentaire (biscotte, biscuit, etc...).
[0018] Dans une modalité particulière de l'invention,
illustrée par l'exemple ci-après, l'embout présente un
orifice rectangulaire et la couche déposée est d'épais-
seur sensiblement constante. Pour parfaire la régularité
de l'épaisseur de la couche, l'embout est également mu-
ni d'un couteau étaleur.
[0019] Un autre objet de l'invention est l'utilisation
pour la distribution d'un produit alimentaire visqueux, se
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présentant sous la forme d'un dépôt régulier, d'un em-
ballage sous pression comprenant un boîtier externe
entourant deux chambres séparées, la première cham-
bre étant destinée à contenir le produit visqueux à dis-
tribuer, la deuxième chambre étant destinée à contenir
un gaz propulseur sous pression, ladite première cham-
bre étant reliée à une valve contrôlant le flux du produit
qui s'écoule vers un embout dont l'ouverture possède
la géométrie appropriée à la forme du dépôt, ledit dépôt
étant effectué directement sur un support, par action sur
la valve et à l'aide dudit embout et en déplaçant l'embout
au-dessus dudit support, en contrôlant la distance entre
l'orifice de distribution et le support et la vitesse de dé-
placement du boîtier
[0020] La figure représente en perspective le cas dé-
crit dans l'exemple, dans lequel l'utilisateur tient une tar-
tine dans une main et dépose une couche uniforme de
l'autre main à l'aide du boîtier selon l'invention.

EXEMPLE (Figure )

[0021] On utilise un boîtier 1 en alliage d'aluminium
de contenance 500 ml, de diamètre 42 mm et d'épais-
seur 0,3 mm. II s'agit d'un boîtier à deux chambres sé-
parées par un piston en matière plastique. La première
chambre contient de l'azote sous 8 atmosphère, utilisé
comme gaz propulseur. La deuxième chambre contient
le produit à tartiner, une crème à base d'un mélange de
cacao et noisettes.
[0022] Le boîtier est muni d'une valve "gros débit pour
produit pâteux" de la société LINDAL. La valve est sur-
montée d'un embout 2 muni d'un orifice de distribution
rectangulaire de 30 mm de large et d'épaisseur 2 mm.
et prolongé sur 10 mm par un couteau étaleur 3.
[0023] On place l'embout de telle sorte que l'extrémité
du couteau étaleur ne soit plus éloignée du support à
tartiner que d'une distance approximativement égale à
3 mm. Dès que la valve est actionnée pour faire sortir
le produit, on anime le boîtier d'un mouvement continu
régulier de façon à obtenir une couche d'épaisseur sen-
siblement uniforme 4.
[0024] Une fois la couche étalée, on retourne la tartine
5 et on constate au bout d'une minute que la couche
adhère toujours à son support.

• AVANTAGES

[0025]

• hygiène et propreté des conditions de distribution
du produit

• amélioration de la conservation des produits con-
cernés

• nouvelle restitution demandant au consommateur
une manipulation différente et originale, ayant un
aspect ludique indéniable

• emballages particulièrement bien adaptés pour des
produits nomades (emploi en pique-nique par

exemple): stockage hermétique sûr, incassables,
ne nécessitant pas l'apport d'ustensiles auxiliaires
(couteaux, etc...).

• emballages également bien adaptés pour une utili-
sation en restauration pour la confection rapide de
grandes quantités de sandwichs, tartines, canapés,
etc...

Revendications

1. Procédé de conditionnement pour produits alimen-
taires visqueux à pâteux destinés à être déposés
sous forme d'un dépôt régulier, caractérisé en ce
qu'on utilise un emballage sous pression, compre-
nant un boîtier externe comprenant deux chambres
séparées, la première chambre étant destinée à
contenir le produit alimentaire, ladite première
chambre étant reliée à une valve qui contrôle le flux
du produit vers un embout dont l'ouverture possède
une géométrie adaptée à la forme dudit dépôt, en
ce qu'on remplit ladite première chambre avec ledit
produit alimentaire et en ce qu'on remplit ladite
deuxième chambre avec un gaz propulseur sous
pression.

2. Procédé selon la revendication 1 dans lequel les
deux chambres sont séparées par une poche ou un
piston.

3. Procédé selon la revendication 1 ou 2, dans lequel
le dépôt est effectué directement sur un support,
par action sur la valve et en déplaçant l'embout au-
dessus dudit support, en contrôlant la distance en-
tre l'orifice de distribution et le support et la vitesse
de déplacement du boîtier.

4. Procédé selon l'une quelconque des revendications
1 à 3, dans lequel l'embout présente un orifice rec-
tangulaire et la couche déposée est d'épaisseur
sensiblement constante.

5. Procédé selon l'une quelconque des revendications
1 à 4, dans lequel ledit embout est également muni
d'un couteau étaleur.

6. Utilisation pour la distribution d'un produit alimen-
taire visqueux, ledit produit étant distribué sous for-
me d'un dépôt régulier sur un substrat, d'un embal-
lage sous pression comprenant un boîtier externe
entourant deux chambres séparées, la première
chambre étant destinée à contenir le produit vis-
queux à distribuer, la deuxième chambre étant des-
tinée à contenir un gaz propulseur sous pression,
ladite première chambre étant reliée à une valve qui
contrôle flux du produit qui s'écoule vers un embout
dont l'ouverture possède la géométrie adaptée à la
forme du dépôt, ledit dépôt étant effectué directe-
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ment sur un support, par action sur la valve et à
l'aide dudit embout et en déplaçant l'embout au-
dessus dudit support, en contrôlant la distance en-
tre l'orifice de distribution et le support et la vitesse
de déplacement du boîtier.
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